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1. J’aimerais apporter quelques précisions au sujet du document de travail
révisé relatif au projet de déclaration sur les droits des peuples autochtones
(E/CN.4/Sub.2/1993/26), en date du 8 juin 1993, que j’ai présenté en
application de la résolution 1992/33 de la Sous-Commission et de la
résolution 1993/31 de la Commission des droits de l’homme :

i) J’ai essayé de revoir le texte pour le rendre plus clair, plus
concis et plus cohérent dans l’espoir que cela faciliterait votre
travail et éviterait tout malentendu et tout débat inutile sur
le style.

ii) A cet égard, j’aimerais tenter d’analyser brièvement quelques-uns
des termes et des concepts utilisés dans le projet de déclaration
et donner mon point de vue personnel, en tant que
présidente-rapporteur, sur la façon dont on pourrait régler
les questions pertinentes qui restent en suspens.
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a) Le terme "peuple" ou "peuples"

2. Il n’existe aucune définition juridique du mot "peuple", pas plus qu’il
n’existe de définition sociologique ou politique généralement acceptée de ce
terme.

3. Il n’existe aucune règle ou principe de droit international général ou
coutumier concernant l’expression "peuples autochtones" en tant que telle, ou
sa relation avec la notion plus large de "peuples" 1 /.

4. Certains Etats ont essayé de donner une définition plus étroite de la
notion de "peuples" afin de limiter le nombre des groupes habilités à faire
valoir leur droit à l’autodétermination. Au contraire, des groupes
autochtones, soutenus par de nombreux avocats internationaux éminents, ont
réclamé une application plus large du terme devant diverses instances
des Nations Unies et, en particulier, devant le Groupe de travail sur les
populations autochtones. Par exemple, un certain nombre de nations et de
communautés autochtones, tout en reconnaissant l’importance que revêt
la Convention No 169 de l’Organisation internationale du Travail (OIT) de 1989
concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants,
se sont déclarées très déçues par la clause restrictive contenue au
paragraphe 3 de l’article premier, selon laquelle : "L’emploi du terme
’peuples’ dans la présente convention ne peut en aucune manière être
interprété comme ayant des implications de quelque nature que ce soit quant
aux droits qui peuvent s’attacher à ce terme en vertu du droit international".

5. Selon l’auteur du présent document, la question de savoir si un groupe
est un "peuple" aux fins de l’exercice du droit à l’autodétermination dépend,
en premier lieu, de la mesure dans laquelle les membres du groupe qui
revendiquent ce droit sont liés par des caractéristiques ethniques,
linguistiques, religieuses ou culturelles, même si l’absence ou la faiblesse
de certains de ces liens ou éléments ne remet pas en question l’ensemble de
leurs revendications.

6. Il existe également un élément subjectif, qui devrait avoir le poids que
lui confèrent les membres du groupe pour lesquels l’identité de celui-ci est
distincte de l’identité d’autres groupes.

7. Il ne fait aucun doute que les peuples autochtones sont des "peuples" au
sens politique, social, culturel et ethnologique du terme. Ils ont une langue,
des lois, valeurs et traditions qui leur sont propres, tout un passé en tant
que sociétés et nations distinctes; et des liens économiques, religieux et
spirituels uniques les rattachent aux territoires sur lesquels ils ont vécu.
Les traiter de la même façon que leurs voisins, qui ont de toute évidence
une langue, une histoire et une culture différentes, ne répond à aucune
logique ni à aucune raison scientifique.

8. L’Organisation des Nations Unies ne devrait pas prétendre, pour
satisfaire une confortable fiction juridique, que ces différences
n’existent pas.
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9. Il est vrai que, dans certains cas et dans certaines conditions,
les peuples autochtones et autres peuples vivant côte à côte comme des voisins
dans un même Etat peuvent voir leurs caractéristiques se fondre peu à peu et
s’estomper leurs différences originelles. Les conséquences juridiques de ces
changements doivent être déterminées au cas par cas.

b) Le principe "d’autodétermination" 2/

10. Les alinéas 15 et 16 et le paragraphe 3 du projet de déclaration
concernent le principe de "l’autodétermination".

11. Les peuples autochtones ont insisté, à raison, sur leur droit à
l’autodétermination. Tenant compte de leurs souhaits justifiés et des
observations présentées au sein du Groupe de travail, j’ai incorporé les
principes susmentionnés dans le projet de déclaration révisé.

12. Les dispositions contenues dans le paragraphe 3 sont particulièrement
importantes. Ce paragraphe est libellé comme suit :

"Les peuples autochtones ont le droit de disposer d’eux-mêmes,
conformément au droit international, ce droit étant sujet aux mêmes
critères et limites que ceux applicables aux autres peuples conformément
à la Charte des Nations Unies. En vertu de quoi, ils ont le droit, entre
autres, de négocier et de déterminer leur rôle dans la conduite des
affaires publiques, leurs responsabilités précises et les moyens leur
permettant de gérer leurs intérêts propres."

13. Ces dispositions devraient constituer et définir, à mon avis, "le droit
des peuples autochtones à l’autodétermination" et inclure une nouvelle
catégorie, contemporaine, de droit à l’autodétermination. Il convient de
souligner que cette catégorie de droit à l’autodétermination ne constitue pas
un exercice ou une expression des droits des peuples de second ordre 3 /.

14. A cet égard, il est utile de préciser certains points et de tenter de
répondre à certaines questions pertinentes. Par exemple, à qui le "droit
à l’autodétermination", au sens classique, est-il conféré selon le "nouveau
droit des Nations Unies" qui réglemente la question depuis la seconde guerre
mondiale ? La réponse, libellée en termes identiques dans la Déclaration sur
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de 1960, et dans
l’article premier de l’un et l’autre Pactes internationaux relatifs aux droits
de l’homme, est aussi simple dans sa formulation qu’elle pose de problèmes
dans son application.

15. "Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes". Cependant,
le contexte dans lequel cet objectif universel a été proclamé démontre que
l’intention était de limiter le droit à l’autodétermination à des peuples
encore "dépendants" ou encore soumis à "une subjugation, à une domination et
à une exploitation étrangères".
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16. "En vertu de ce droit", l’article premier susmentionné commun aux
deux Pactes internationaux stipule que tous les peuples "déterminent librement
leur statut politique et assurent librement leur développement économique,
social et culturel". Le droit à l’autodétermination est également lié
par les deux Pactes internationaux à ce qu’il a été convenu d’appeler
"la souveraineté permanente" sur les richesses et les ressources naturelles.

17. En théorie, du moins, il est possible de faire une distinction entre,
d’une part, l’autodétermination "externe", qui signifie l’acte par lequel un
peuple détermine son futur statut au niveau international et se libère du joug
de "l’étranger", et, de l’autre, l’autodétermination "interne", qui a trait
essentiellement au choix du système politique et administratif et à la nature
profonde du régime choisi.

18. Cependant, la nature du lien entre ces éléments de "l’autodétermination"
a été définie de façon différente par divers groupes d’Etats, ce qui n’est pas
sans conséquence importante pour la portée du droit à l’autodétermination et,
dans certaines circonstances, des droits des demandeurs dont les
revendications sont antagoniques.

19. La meilleure façon d’envisager le droit à "l’autodétermination interne"
est de le considérer comme le droit d’un peuple de choisir son propre régime
politique, d’influer sur l’ordre politique de la région dans laquelle il vit
et de sauvegarder son identité culturelle, ethnique, historique ou
territoriale.

20. Il convient également de souligner qu’il existe des limites d’ordre
général à l’exercice des droits à l’autodétermination, qui sont définies de
façon exhaustive dans la Déclaration de 1970 relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies. Il est indiqué, dans
la partie qui porte sur cette question, que :

"Rien dans les paragraphes précédents ne sera interprété comme autorisant
ou encourageant une action, quelle qu’elle soit, qui démembrerait ou
menacerait, totalement ou partiellement, l’intégrité territoriale ou
l’unité politique de tout Etat souverain et indépendant se conduisant
conformément au principe de l’égalité de droits et du droit des peuples
à disposer d’eux-mêmes énoncé ci-dessus et doté ainsi d’un gouvernement
représentant l’ensemble du peuple appartenant au territoire sans
distinction de race, de croyance ou de couleur."

21. Le sens des dispositions susmentionnées est clair. Dès lors qu’un Etat
indépendant a été créé et reconnu, les peuples qui le constituent doivent
essayer d’exprimer leurs aspirations par l’intermédiaire du système politique
national et non en créant de nouveaux Etats, sauf si le système politique
national devenait si exclusif et si peu démocratique qu’on ne pourrait plus le
considérer comme "représentant l’ensemble du peuple". A ce stade, et si toutes
les mesures prises au niveau international et diplomatique étaient
impuissantes à protéger les peuples concernés de l’Etat en question, ils
auraient sans doute raison de créer un nouvel Etat pour assurer leur sécurité.
De fait, dans un tel cas de figure, les arguments juridiques n’ont plus de
véritable signification dans la mesure où les peuples utilisent alors tous les
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moyens dont ils disposent pour se défendre. Un gouvernement qui reste fondé
sur les principes de la représentativité et de la responsabilité est donc
indispensable à l’exercice durable du droit à l’autodétermination et à une
application soutenue des principes de l’intégrité territoriale et de l’unité
nationale.

22. Le droit à "l’autodétermination" est un droit dynamique permanent au sens
où il peut être réactivé si, à tout moment, la démocratie représentative
avorte et s’il n’existe aucune autre solution pour défendre les droits et les
libertés fondamentales.

23. Le concept "d’autodétermination" a donc revêtu une nouvelle signification
au cours de la période postcoloniale. En général, les citoyens d’un Etat
indépendant ont droit au partage du pouvoir, de façon démocratique. Cependant,
il peut arriver qu’un Etat porte si gravement et si irrémédiablement atteinte
à ce droit des citoyens que cela débouche sur une situation comparable au
colonialisme classique et pouvant avoir les mêmes conséquences juridiques.
La communauté internationale et l’auteur du présent document dissuadent les
peuples de recourir à la sécession pour remédier à la violation de leurs
droits fondamentaux mais, comme le montrent des événements récemment survenus
de par le monde, le recours à la sécession ne peut être entièrement écarté.
Il est cependant préférable, dans tous les cas, sauf dans les plus graves,
d’encourager l’Etat en question à partager démocratiquement le pouvoir avec
tous les groupes, dans le cadre d’un régime constitutionnel qui garantisse que
le gouvernement est "réellement représentatif".

24. A quelques exceptions près, les peuples autochtones n’ont jamais pris
part à la constitution d’un Etat. Ils n’ont jamais eu la possibilité de
participer à l’élaboration des constitutions modernes des Etats dans lesquels
ils vivent, ni de prendre part, de façon déterminante, à la prise des
décisions au plan national. Dans certains pays, ils ont été tenus à l’écart en
vertu de la loi ou par la force et, dans beaucoup d’autres, par les obstacles
que constituaient la langue, la pauvreté, la misère et les préjugés de leurs
voisins non autochtones. Quelle qu’en soit la raison, les peuples autochtones
de la plupart des pays n’ont jamais été, et ne sont toujours pas véritablement
associés au processus politique. Ils n’ont pas la possibilité qu’ont les
autres d’avoir recours aux moyens démocratiques pour défendre leurs droits
fondamentaux et leurs libertés.

25. Quel devrait donc être le comportement de la communauté internationale
face à la situation des peuples autochtones qui ne peuvent participer
véritablement à la conduite des affaires de l’Etat dans lequel ils vivent ?
Il serait inadmissible et discriminatoire de faire valoir que si ces peuples
n’ont pas le droit à l’autodétermination, c’est tout simplement parce qu’ils
sont autochtones. Cet argument impliquerait non seulement qu’ils n’ont pas le
droit de faire sécession, mais aussi qu’ils n’ont pas le droit de revendiquer
un véritable partenariat démocratique. Il serait plus logique et utile de
reconnaître, conformément aux dispositions de la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats, que les peuples autochtones bénéficient du droit
à l’autodétermination, autrement dit que l’Etat existant a le devoir de tenir
compte des aspirations des peuples autochtones en adoptant des réformes
constitutionnelles destinées à assurer un partage démocratique du pouvoir.
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Cette approche signifie également que les peuples autochtones ont le devoir
d’essayer de parvenir à un accord, de bonne foi, concernant le partage du
pouvoir à l’intérieur de l’Etat existant et d’exercer leur droit à
l’autodétermination par ce moyen et par d’autres moyens pacifiques, dans
la mesure du possible.

26. En outre, le droit à l’autodétermination des peuples autochtones devrait
en général être interprété comme étant leur droit de négocier librement leur
statut et leur représentation au sein de l’Etat dans lequel ils vivent.
La meilleure définition qu’on puisse en donner est celle d’une sorte de
"construction tardive de l’Etat" en vertu de laquelle les peuples autochtones
- après avoir été longtemps isolés et exclus - seraient à même de s’associer
à tous les autres peuples qui constituent l’Etat, dans des conditions justes
et acceptées par tous. Ce qui revient non pas à faire de l’autochtone un
citoyen comme tous les autres, mais bien plutôt à reconnaître que le tissu de
l’Etat est constitué de peuples distincts qui s’y trouvent incorporés dans des
conditions qu’ils ont acceptées.

27. Le Groenland constitue un exemple de ce que peut donner un tel système.
Le Canada s’est efforcé de suivre également cette approche et, même si la
question n’est pas encore définitivement réglée pour des raisons de procédure,
il est évident qu’un nouvel Etat canadien se dégage. Comme l’a constaté avec
justesse le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dans la
déclaration qu’il a faite à l’Assemblée générale, le 10 décembre 1992,
à l’occasion de la proclamation de l’Année internationale des populations
autochtones : "L’unité dans la diversité est la seule unité véritable et
durable".

28. Cette conclusion est renforcée par le fait que les peuples autochtones
eux-mêmes ont indiqué à une écrasante majorité qu’ils préféraient à la
sécession des réformes constitutionnelles au sein des Etats existants.
Compte tenu de leur petite taille, de leurs ressources limitées et de leur
vulnérabilité, la plupart des peuples autochtones reconnaissent également les
avantages d’un partenariat avec les Etats existants. Craindre que les peuples
autochtones n’exercent leur droit à l’autodétermination n’est pas réaliste.
Il est réaliste en revanche de craindre qu’en refusant aux peuples autochtones
le droit à l’autodétermination, on ne prive les plus marginalisés et exclus de
tous les peuples du monde d’un moyen juridique et pacifique de réclamer une
véritable démocratie au sein des Etats dans lesquels ils vivent.

29. Le document de travail révisé associe les principes susmentionnés sous
une forme beaucoup plus positive, contemporaine, dynamique : au lieu d’axer le
propos sur le droit de former de nouveaux Etats lorsque les Etats existants
échouent, on encourage ici la négociation d’accords visant à renforcer
les Etats et à les rendre réellement représentatifs, démocratiques, libéraux
et réceptifs.

30. Cette approche répond aux aspirations exprimées par les peuples
autochtones eux-mêmes qui, chaque fois que cela était possible, ont recherché
la coexistence tout en tenant compte, en général, des points de vue pertinents
exprimés devant le Groupe de travail par un certain nombre d’Etats.
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31. C’est aussi une approche qui permettrait à l’Organisation des
Nations Unies de jouer un rôle technique actif et concret en fournissant
des informations sur des modèles possibles et en facilitant le dialogue, dans
un esprit constructif.

32. Les paragraphes 3, 29 et 30 du projet de déclaration contenus dans le
document de travail révisé concernent le droit des peuples autochtones "d’être
autonomes et de s’administrer eux-mêmes" ainsi que leur droit de décider des
structures et de choisir les membres de leurs institutions autonomes ou
d’auto-administration selon leurs propres procédures. Au regard du droit
international ou constitutionnel existant, "autonomie" n’est pas un terme
technique. L’autonomie personnelle et politique c’est, dans un certain sens,
le droit d’être différent et de rester libre de promouvoir, de conserver et de
protéger des valeurs qui sont au-delà de la portée légitime du reste de la
société 4 /.

33. En ce qui concerne l’interprétation et l’analyse du droit à l’autonomie
et à l’auto-administration, le Séminaire qui a eu lieu à Nuuk, au Groenland,
du 24 au 28 septembre 1991, a apporté une importante contribution 5 /.

34. "L’auto-administration à l’intérieur du système fédéral canadien",
telle est l’une des formules récemment examinées au Canada, au sujet de
l’auto-administration aborigène.

c) Le terme "territoires"

35. Les paragraphes 23 à 26 du projet de déclaration contenus dans le
document de travail révisé traitent du droit des peuples autochtones à leurs
"terres et territoires" 6 /. A cet égard, il convient tout d’abord de
préciser que la notion de "territoires" ne doit pas être confondue avec celle
"d’intégrité territoriale" consacrée dans le droit international. Cette notion
n’implique pas une séparation du territoire de l’Etat, au sens politique du
terme, car il est clair qu’un peuple autochtone, même s’il exerce ses droits
à l’autonomie et à l’auto-administration, reste en général lié au territoire
ou à la souveraineté d’ordre politique de l’Etat, comme c’est le cas, par
exemple, du Groenland.

36. Le terme "territoire" a ici le même sens que dans la Convention de
l’OIT No 107 de 1957 concernant la protection et l’intégration des populations
aborigènes et autres populations tribales et semi-tribales dans les pays
indépendants, convention qui a été souvent critiquée 7 /. Il en découle que
le terme "territoire" figurant dans les paragraphes susmentionnés donne une
idée de la totalité de la relation des peuples autochtones à la terre et à
toutes ses ressources et caractéristiques. Il est fondamental de comprendre
que cette relation est plus qu’une simple question de "propriété de la terre",
au sens courant de propriété privée du citoyen; il y va d’une relation
spéciale et globale - historique, spirituelle, culturelle et collective 8 /.

37. Il est peut-être utile aussi de rappeler, à cet égard, que l’ancienne
doctrine juridique internationale de la terra nullius , selon laquelle les
peuples autochtones n’avaient aucun droit sur les terres ni aucun droit
territorial, a non seulement été rejetée par la Cour internationale de Justice
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dans son avis consultatif de 1975 concernant l’affaire du Sahara occidental ,
mais aussi, de façon explicite ou implicite, par les Hautes Cours de bon
nombre des pays concernés, par exemple dans la récente décision Maboa ,
en Australie, ainsi que dans la décision Guerin , au Canada, et dans l’affaire
Santa Fe Pacific Railwaw Co. , aux Etats-Unis d’Amérique.

d) La question de l’application

38. S’agissant du projet de déclaration, il faudrait souligner l’importance
que revêt l’application. A cet égard, le paragraphe 39 contenu dans le
document de travail révisé dispose que l’Organisation des Nations Unies suivra
l’application de la Déclaration par l’intermédiaire d’un organe au plus haut
niveau doté de compétences particulières dans ce domaine, avec la
participation directe de peuples autochtones.

39. Depuis 1985, le Groupe de travail a accordé la priorité à l’établissement
de normes. Une fois que la Déclaration sera achevée et éventuellement adoptée,
le Groupe de travail sera prêt à assumer de nouvelles responsabilités.
En outre, je pense qu’il est temps pour les peuples autochtones eux-mêmes de
jouer un rôle plus officiel et plus direct au niveau de la prise de décisions
des Nations Unies les concernant. C’est pourquoi j’ai proposé, dans l’exposé
que j’ai fait à la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, que le
Groupe de travail devienne un comité d’experts permanent du Conseil économique
et social, autrement dit qu’il se voie confier un vaste mandat consistant à
surveiller et à promouvoir l’application de la Déclaration, et qu’on étudie le
moyen d’inclure des autochtones parmi ses membres.

40. Les dispositions du paragraphe 39 du projet de déclaration vont dans
ce sens, mais il serait important aussi que le Groupe de travail fasse des
propositions concernant son rôle et son fonctionnement futurs, afin que l’on
soit en mesure de présenter cette année une proposition globale aux organes
dont le Groupe relève. A cet égard, une note, dont le texte sera distribué
pour examen, a été établie par l’auteur du présent document. Rien ne pourrait
contribuer de façon plus durable et plus utile au succès de l’Année
internationale des populations autochtones du monde que la transformation de
ce groupe de travail en un organe véritablement représentatif, efficace et
permanent des Nations Unies.
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5/ Voir le rapport de la Réunion d’experts chargés d’examiner les
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